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Dr. Joan Clos 
Directeur exécutif, ONU-Habitat

Selon une recherche 
publiée dans le rapport 
d’ONU-Habitat, « L’État 
des villes dans le monde 
2010-2011 », toutes les 
régions en voie de déve-
loppement, notamment 
en Afrique, dans les 
Caraïbes et dans le 
Pacifique, compteront 
en 2030 plus de per-
sonnes vivant en milieu 
urbain qu’en milieu rural. 
La moitié de la popula-

tion mondiale vit déjà dans des zones urbaines, les défis  
auxquels nous faisons face dans la bataille lancée contre la 
pauvreté urbaine sont nombreux et de taille : notre tâche est 
ardue, nous voulons des villes sans bidonville, où les femmes 
se sentent plus en sécurité, des villes inclusives avec l’électri-
cité, l’accès à l’eau et à l’assainissement, et où les transports 
sont abordables, des villes mieux planifiées dans leur déve-
loppement, des villes plus propres, plus vertes.

Mais comme le montre cette série de profils, il existe beau-
coup de solutions intéressantes et de bonnes pratiques qu’il 
serait bon d’appliquer. En fin de compte, les chiffres nous 
disent que durant la décennie 2000-2010, 227 millions de 
personnes au total ont quitté les bidonvilles. Ceci signifie 
que les gouvernements, les villes et les institutions parte-
naires sont parvenus ensemble, à doubler les Objectifs du 
millénaire pour le développement concernant les bidon-
villes, et ce, avec dix ans d’avance sur la date initialement 
prévue pour 2020.

L’Asie et le Pacifique se tiennent au premier rang des pays 
ayant réussi avec succès à atteindre cet objectif, tous les  
gouvernements de la région sont, en effet, parvenus à amé-
liorer la vie de 172 000 000 habitants de bidonvilles entre 
2000 et 2010. En Afrique sub-saharienne, la proportion 
totale de la population urbaine vivant dans des bidonvilles a 
diminué de 5 % seulement (soit 17 millions de personnes). 
Le Ghana, le Sénégal, l’Ouganda et le Rwanda sont les pays 
qui ont enregistré les meilleurs résultats dans la sous-région, 
en réduisant, durant la dernière décennie, la proportion  
des habitants des bidonvilles de plus d’un cinquième. Le 
chiffre atteint 13 % en Amérique latine et dans les Caraïbes 
où environ 30 millions de personnes ont quitté les bidon-
villes depuis l’an 2000.

Pourtant, les estimations de l’ONU-Habitat confirment 
que les progrès réalisés concernant les bidonvilles ne sont 
pas suffisants pour contrer l’expansion démographique 
constatée dans les établissements informels des pays en 
voie de développement. En ce sens, les efforts visant à 
réduire le nombre d’habitants des bidonvilles ne sont ni 
satisfaisants ni suffisants.

Dans le cadre de nos efforts pour résoudre cette crise, 
l’ONU-Habitat travaille avec la Commission européenne 
et le Secrétariat, basé à Bruxelles, de l’Afrique, des Caraïbes 
et du Pacifique (ACP) pour soutenir le développement 

urbain durable. Compte tenu de la diversité et de l’urgence 
des besoins, nous avons jugé nécessaire de développer un 
outil d’évaluation rapide et de planification stratégique 
pour mener des interventions immédiates, à moyen ou à 
long terme. Cet outil se présente sous la forme de cette 
série de publications.

Le Programme participatif d’amélioration des conditions 
de vie dans les bidonvilles est basé sur un dialogue 
politique, entrepris en 2002, entre l’ONU-Habitat, le 
Secrétariat ACP et la Commission européenne. Lorsque 
les 3 parties se sont rencontrées au siège de l’ONU-Habitat 
en juin 2009, plus de 200 délégués de plus de 50 pays se 
sont entendus pour lancer un grand appel à la commu-
nauté internationale afin qu’elle prête davantage attention 
aux questions d’urbanisation, et qu’elle étende le pro-
gramme d’amélioration des conditions de vie dans les 
bidonvilles à tous les pays d’Afrique, d’Asie et du Pacifique.

Il est utile de rappeler ici combien nous sommes reconnais-
sants que le 9e Fonds européen de développement pour les 
pays ACP de la Commission européenne ait contribué à 
hauteur de 4 millions d’euros (soit 5,7 millions de dollars 
d’après les taux de change de juin 2011) pour permettre  
à l’ONU-Habitat de conduire un programme qui profite à 
59 villes dans 23 pays africains, à plus de 20 villes dans  
6 pays du Pacifique, et à 4 pays des Caraïbes.

En effet, depuis sa création en 2008, le Programme 
d’amélioration des conditions de vie dans les bidonvilles a 
acquis la confiance des partenaires, au niveau municipal et 
national, dans les pays d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique. Comme le montre cette série de rapport, il 
apporte une contribution majeure qui vise à soutenir les 
efforts entrepris pour réduire la pauvreté urbaine.

Je tiens encore à exprimer toute ma gratitude à la 
Commission européenne et au Secrétariat ACP pour leur 
engagement pour ce Programme d’amélioration des condi-
tions de vie dans les bidonvilles. J’ai toute confiance que les 
résultats exposés dans ce profil, ou dans les suivants, seront 
utiles pour élaborer des réponses dans le renforcement des 
capacités et des investissements dans le secteur urbain.

En outre, je tiens à remercier les équipes des pays parti-
cipants pour le soutien sans faille qu’ils ont apporté à ce  
processus, c’était la condition essentielle à la mise en  
œuvre réussie du Programme participatif d’amélioration 
des conditions de vie des bidonvilles.
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Rasolofonjatovo Ezechiel 
Maire de la commune urbaine de Moramanga

La ville de Moramanga connaît actuellement une accélération 
du phénomène de croissance urbaine, du fait de sa situation 
géographique de carrefour de l’est de Madagascar d’une part, 
et, d’autre part de la présence du grand projet minier 
d’Ambatovy.

Pour faire face à ce phénomène, l’ONU-Habitat a donné 
son appui à la ville dans l’élaboration des outils de planifi-
cation et de gestion urbaine, notamment, le Plan d’urba-
nisme directeur, le Plan d’urbanisme détaillé, le Plan de 
développement de quartier, qui sont indispensables pour 
la gouvernance de la ville. De plus, cet appui s’étendait 
dans la sécurisation foncière au niveau de 2 fokontany 
(Antanamandroso Est et Ouest).

Actuellement, notre ville bénéficie encore de l’appui de 
l’ONU-Habitat dans l’élaboration du profil urbain. Cet 
outil est réellement important, car cela permet de mieux 
connaître les différentes facettes de la ville à travers les 
thèmes traités. Cet exercice de profilage a renforcer la 
cohésion entre les acteurs urbains au niveau de la ville. 
Qu’il me soit permis au nom de la commune de 
Moramanga de réitérer nos sincères remerciements à 
l’ONU-Habitat pour leur soutien inestimable.

Ce profil a été élaboré, grâce à la contribution effective de 
tous les acteurs urbains, depuis le lancement officiel jusqu’à 
la restitution finale des résultats. Que tous les acteurs 
reçoivent nos vifs remerciements.

Nous nous permettons de solliciter vivement la partici-
pation effective de tous les acteurs dans la mise en œuvre 
des actions identifiées dans le cadre de ce profil.

La municipalité s’est engagée à étudier de concert avec 
leurs partenaires techniques et financiers la possibilité 
d’entamer dans le plus bref délai, la mise en œuvre de 
quelques projets identifiés dans ce profil.

Pour terminer, je tiens à exprimer ici mon entière satisfac-
tion de la réalisation de ce précieux document, qui est un 
outil approprié pour le cadrage des futures interventions 
relatives au développement urbain.
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Présentation
Le profilage en milieu urbain est une évaluation rapide 
des besoins, orienté sur les actions à entreprendre pour 
renforcer les capacités et palier aux défaillances au 
niveau de la ville. Le but de cette étude est de dévelop-
per des politiques urbaines afin de réduire la pauvreté 
aux niveaux local, régional et national, à travers l’éva-
luation des besoins et des mécanismes de réponse. En 
cela, il contribue à la mise en œuvre des Objectifs du 
millénaire pour le développement. Il est actuellement 
utilisé dans plus de 20 pays d’Afrique et dans les pays 
arabes, et a été lancé dans 30 nouveaux pays d’Afrique 
ainsi que dans les petits pays insulaires du Pacifique. 

L’étude est basée sur l’analyse de données existantes  
et sur une série d’entretiens réalisés avec toutes les par-
ties prenantes, y compris les communautés locales  
et les institutions, la société civile, le secteur privé, les 
partenaires au développement, les universitaires, etc. 
Cette consultation se conclue généralement par une  
convention collective sur un certain nombre de priori-
tés identifiées et leur intégration dans le renforcement 
des capacités proposées, ainsi que sur d’autres projets 
qui ambitionnent tous de réduire la pauvreté urbaine.

Méthodologie
Le profilage urbain utilise une approche structurée où 
les interventions prioritaires sont convenues à travers 
un processus consultatif. La méthodologie du profilage 
urbain se compose en 3 phases : 

•	 Phase I : 3 profils urbains de 3 villes sont réalisés 
pour chaque pays : généralement, la capitale, une 
ville de taille moyenne et une petite ville sont ainsi 
sélectionnées et étudiées pour fournir un échantil-
lon représentatif permettant ensuite de réaliser un 
profil national. L’information est recueillie au 
moyen d’entrevues et de discussions avec les insti-
tutions et les informateurs clés, afin d’évaluer les 
forces, les faiblesses, les opportunités et les menaces 
(FFOM), rencontrées au niveau local et national, 
dans les milieux urbains. Les résultats sont présen-
tés et affinés au cours de consultations réalisées 
dans le cadre d’ateliers communaux et nationaux 
pour parvenir à un consensus sur les interventions 
prioritaires. Les rapports nationaux et communaux 
synthétisent les informations recueillies et exposent 
les méthodes à suivre pour réduire la pauvreté 
urbaine, à travers des approches holistiques.

•	 Phase II : Il s’agit de définir clairement les priorités 
identifiées par les études de préfaisabilité et de 
développer en détail le renforcement des capacités 
et les projets d’investissement.

•	 Phase III : Elle consiste à mettre en œuvre les pro-
jets développés au cours des 2 phases précédentes. 
L’accent est donné sur le développement des com-
pétences, le renforcement institutionnel et sur la 
mise en application des solutions adoptées.
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Située à une altitude de 928 m, la commune urbaine de 
Moramanga s’étend sur une superficie de 19 500 km². 
Elle est caractérisée par un relief ouvert prenant la 
forme d’une cuvette. La topographie de la ville est  
globalement homogène. Moramanga est bordée par 
2 fleuves : le Mangoro à l’est et le Samarirana au sud. 
La ville est également alimentée en eau par le barrage 
d’Ambodiakondro et par une rivière : l’Antsapazana.

La ville est rattachée administrativement à la région 
Alaotra-Mangoro. C’est le chef-lieu du district de 
Moramanga. Elle est subdivisée en 13 fokontany. Elle 
occupe une position stratégique au carrefour des routes 
nationales 2 et 44, et de la route d’intérêt provincial 
23A. La commune urbaine de Moramanga, classée 
« ville secondaire », comptait environ 36 867 habitants 
en 2006. Si on se réfère au taux de croissance démogra-
phique mentionné dans le Plan d’urbanisme directeur, 
estimé à 3,34 % par an, la population de la ville aurait 
atteint 42 300 habitants en 2010. 

goUVernanCe 

La commune se compose d’un conseil municipal et 
d’un comité exécutif. Le conseil municipal est composé 
du président, du vice-président, de 2 rapporteurs et de 
13 conseillers. Quant au comité exécutif, il est consti-
tué du maire, de ses 3 adjoints et de 4 membres exécu-
tifs. Le poste de secrétaire général ne figure pas dans 
l’organigramme de la ville, cela est source d’incohé-
rence dans l’organisation, et de mauvais fonctionne-
ment dans les services. 

La gouvernance de la ville de Moramanga est rendue 
difficile par de nombreux problèmes, notamment par 
la conjoncture politique nationale, le manque de 
moyens financiers et de formation des autorités diri-
geantes. De plus, bien que la ville dispose de nom-
breux outils de planification, la gouvernance se fait 
d’une manière empirique et reste sans effet, puisque 
d’une part, ces outils ne sont pas appliqués et, d’autre 
part, parce que la participation citoyenne demeure 
très faible.

FinanCes MUniCiPales

À Moramanga, le budget moyen par habitant est très 
bas : 2,80 € par habitant en 2008. Cela ne permet pas 
à la municipalité d’assurer une gestion rationnelle du 
territoire communal. Cependant, la ville affiche une 
hausse régulière des recettes avec une augmentation 
moyenne annuelle de près de 50 %. Ce sont les recettes 
non fiscales qui constituent l’essentiel des ressources 
financières de la commune. La part de recettes fiscales 
à référence foncière, dont l’impôt foncier sur les pro-
priétés bâties, est très modeste (en moyenne 9 %). 

L’analyse de la structure de la dépense montre le poids 
prépondérant de la part allouée au fonctionnement. 

Les charges du personnel constituent la principale com-
posante des dépenses de Moramanga, atteignant en 
moyenne 79,91 % entre 2007 et 2009. Elle reflète  
également l’insuffisance des moyens financiers dont dis-
pose la commune pour investir dans le développement 
de la ville. Les dépenses d’investissement occupent une 
proportion négligeable du total des dépenses, soit 
2,92 % en 2008, contre 0 % en 2007 et en 2009. Cela 
a des effets directs sur la population locale, notamment 
au niveau des infrastructures urbaines de base. Toutefois, 
ces chiffres ne tiennent pas compte des projets d’inves-
tissements réalisés et financés par les organismes parte-
naires, ils ne figurent pas dans les budgets. 

FonCier

Le problème du foncier est une des préoccupations 
majeures de la commune de Moramanga. La muni-
cipalité ne dispose pas de capital foncier ni de réserves 
foncières destinés à l’installation et à la construction 
d’équipements publics. L’absence de document ou de 
plan foncier fiable pour l’ensemble de la ville ne permet 
pas une bonne planification, gestion et urbanisation du 
territoire. Il n’existe pas de cadre propice favorisant la 
synergie, la collaboration et la cohérence des interven-
tions des parties prenantes (services fonciers, municipa-
lité, service de l’aménagement) dans la gestion foncière 
urbaine. L’accès à la propriété est difficile pour une 
grande partie de la population, notamment pour les 
plus démunis. La situation foncière est proche de celle 
qui existe dans le monde rural. De ce fait, la plupart des 
parcelles occupées se situent encore dans un vide juri-
dique. L’abondance des conflits et des litiges fonciers 
témoigne de l’absence de maîtrise dans ce domaine, 
tant au niveau de la commune qu’au niveau des auto-
rités responsables du foncier. 

BidonVilles

Comme la plupart des villes à Madagascar, Moramanga 
connaît une importante prolifération des habitations 
spontanées, due surtout à la forte croissance démogra-
phique (migration, exode rural, etc.), à la méconnaissance 
de la législation foncière et à la cherté des procédures. 

Pour faire face aux problèmes relatifs à cette proliféra-
tion des habitations précaires et à l’occupation illicite 
des terrains, la ville de Moramanga a bénéficié de docu-
ments de planification (Plan d’urbanisme directeur) à 
l’échelle de la ville, et de Plan d’urbanisme détaillé, de 
Plan de développement des quartiers et de Plan local 
d’occupation foncière à l’échelle des 2 fokontany  
d’Antsaramandroso Est et Ouest.  Mais ces documents 
n’ont pas encore été appliqués. Actuellement, la ville de 
Moramanga ne possède pas de Plan d’occupation des 
sols, alors que près de 65 % des ménages vivent déjà 
dans des habitations précaires et non structurées, voire 
illégales.

9
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genre et déVeloPPeMent

À Moramanga, le concept d’équité entre les sexes est 
encore à un stade embryonnaire. Le taux de participa-
tion des femmes au niveau des différentes instances 
décisionnelles reste faible, tout comme leur niveau 
d’éducation car elles quittent l’école très jeunes. La 
population se trouve dans une situation d’extrême  
pauvreté. De nombreuses femmes doivent subvenir 
seules aux besoins de leur famille car beaucoup 
d’hommes se désengagent de leurs obligations. Faute de 
moyens financiers, elles ne peuvent souvent pas accéder 
au foncier, ni au crédit.

Aucun dispositif opérationnel pour la promotion de la 
femme et des personnes vulnérables n’a été mis en 
place, mais de plus en plus d’ONG œuvrent pour la 
promotion du concept d’équité entre les sexes au sein 
de la ville.

Le taux de prévalence du VIH/SIDA reste encore 
faible dans la ville. Mais, depuis l’arrivée du projet 
Ambatovy, la prostitution juvénile a grimpé en flèche 
augmentant ainsi les chances d’un développement 
rapide de la maladie. Des actions de prévention sont 
menées par différents organismes et le service de santé 
au niveau de la ville. 

enVironneMent 

Il n’existe pas de service s’occupant exclusivement de 
l’environnement urbain à Moramanga. Cependant, un 
cadre législatif et réglementaire existe, mais l’urbanisa-
tion accélérée et la croissance démographique n’ont pas 
permis une conservation de l’environnement. 

De plus, faute de diffusion structurée des informations, 
les enjeux environnementaux sont ignorés par les  
habitants de la ville. Pour les autorités communales,  
les principaux problèmes constatés dans la ville de 
Moramanga sont liés à la pollution de la source  
d’Ambodiakondro qui approvisionne la ville en eau 
potable. D’une manière générale, on peut dire que  
la ville ne dispose pas d’un système d’assainissement 
efficace, qu’elle est trop bruyante et qu’elle ne compte 
pas assez d’espaces verts aménagés. 

gestion des risQUes de CatastroPhes

Les principales menaces de catastrophes qui frappent la 
région de Moramanga sont d’origine météorolo-
gique (cyclones et inondations) et humaine (incendies). 
Pour faire face à ces risques, la municipalité ne dispose 
pas de ressources suffisantes (humaines, financières, 
matérielles). À Moramanga, le comité de gestion  
des risques de catastrophes existe au niveau du district, 
intégrant les autorités locales, les divers responsables 
sectoriels, les représentants du secteur privé, les journa-
listes et les ONG travaillant dans ce domaine. Les  

interventions de ce comité sont surtout axées sur  
l’urgence et la réponse. Pour s’assurer d’une réponse 
efficace lors des catastrophes, une coordination et une 
collaboration entre les acteurs publics et privés existent.

déVeloPPeMent éConoMiQUe loCal

La ville de Moramanga s’appuie sur le Document de 
stratégie de réduction de la pauvreté et le Madagascar 
Action Plan pour promouvoir le développement écono-
mique local. La commune connaît un taux de pauvreté 
très important malgré un taux de chômage très bas. 
L’accès aux services financiers des banques reste très  
restreint et réservé à une population assez aisée.

Moramanga est un pôle commercial important mais le 
marché est trop petit pour accueillir tous les commer-
çants. Les emplois informels prédominent même si ces 
activités sont bénéfiques à l’économie car elles offrent 
de l’emploi aux plus démunis. 

Malgré l’existence de grands projets (Ambatovy), la ville 
ne bénéficie d’aucune retombée économique faute 
d’une véritable politique d’intégration du projet en tant 
que pôle de développement régional et parce que les 
opérateurs privés locaux ne sont pas inclus dans le projet. 
Certains secteurs comme l’exploitation forestière et le 
tourisme devraient être davantage développés.

serViCes UrBains de Base

L’accès à l’eau est plutôt correct dans l’ensemble, avec 
un nombre suffisant de bornes-fontaines, mais sa qua-
lité est très mauvaise à cause de la pollution de la source 
d’Ambodiakondro. Les voies et réseaux divers, dont les 
réseaux d’évacuation d’eau, sont insuffisants et vétustes. 
Ces réseaux datent de l’époque coloniale et aucune 
extension, ni entretien, n’a été entrepris depuis. Le 
ramassage des ordures pose également un problème 
étant donné l’inexistence de dispositif, de politique de 
gestion des déchets ou même d’un lieu de dépôt 
municipal.

Depuis quelques années la commune ne peut plus  
assumer seule la gestion des services urbains de base et 
sollicite l’implication de plusieurs partenaires (coopéra-
tion bilatérale et multilatérale, ONG, organismes inter-
nationaux, associations, etc.). De ce fait, l’accès à ces  
services est actuellement payant, excluant les ménages  
à faibles revenus.

séCUrité UrBaine

La ville de Moramanga ne connaît pas de gros pro-
blèmes d’insécurité. La majorité des plaintes reçues 
portent sur des délits mineurs. Cependant, les autorités 
locales ont constaté une augmentation de l’insécurité 
urbaine depuis la mise en place du projet Ambatovy. 

10
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L’afflux important de nouveaux arrivants dans la ville  
a accentué certains problèmes sociaux tels que le déve-
loppement du proxénétisme et de la prostitution des 
mineures, les problèmes de logement, les querelles de 
voisinage dans les quartiers populaires. En 2010, 
Moramanga comptait 1 policier pour 1 000 habitants. 
Ce rapport est assez proche de la norme requise et est 
satisfaisant étant donné le niveau de violence encore 
modéré dans la ville. Il n’existe aucun financement spé-
cifique pour assurer la sécurité urbaine à Moramanga, et 
faute de ressources, les agents de la police communale 
ne reçoivent aucune formation particulière. La question 
de la sécurité ne constitue qu’une priorité mineure par 
rapport aux services urbains de base.

PatriMoine CUltUrel

L’histoire de la ville de Moramanga est marquée par 
l’insurrection malgache de 1947, pour l’indépendance 
de Madagascar. Ainsi, des monuments ou des sites ont 
été érigés comme une stèle commémorative à l’ouest de 
la ville, au bord de la bifurcation vers Ambatondrazaka. 
Ils sont considérés comme les patrimoines culturels de 
la ville. Le musée de la gendarmerie, qui a été fondé  
en 1967, vient commémorer ces évènements. Il abrite 
également divers objets de la culture traditionnelle 
malgache.

L’école de la gendarmerie nationale de Madagascar, 
créée en 1961 et implantée dans le camp Tristani, peut 
également être considérée comme faisant partie du 
patrimoine culturel de la commune de Moramanga.
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ConteXte adMinistratiF

La commune urbaine de Moramanga est rattachée  
administrativement à la région Alaotra-Mangoro. C’est 
le chef-lieu du district de Moramanga. Elle est subdivisée 
en 13 fokontany. Elle est bordée au nord, à l’ouest et au 
sud par la commune d’Ambohibary, avec laquelle elle 
forme un Organisme public de coopération intercom-
munale, et à l’est par la commune d’Ampasimpotsy. 

déMograPhie

La commune urbaine de Moramanga comptait environ 
36 867 habitants en 2006. En appliquant le taux de 
croissance démographique de 3,34 %, estimé par le 
Plan d’urbanisme directeur, la population aurait atteint 
42 300 habitants en 2010. Moramanga est classée 
parmi les villes à faible concentration humaine, avec 
une densité moyenne de 18,90 habitants par hectare. 
Toutefois, certains fokontany (Tsaramandroso Ouest et 
Est, Camp des mariés) possèdent certains quartiers à très 
forte densité. Il est aussi à noter que la population de la 
ville de Moramanga est jeune : 38,2 % d’enfants de 
moins de dix ans et à 62,6 % de moins de dix-huit ans. 
Le Plan d’urbanisme directeur montre également que  
la proportion de personnes en âge de travailler est de 
seulement 31,45 %.

édUCation

La ville compte environ 10 230 élèves sur les 17 652 enfants 
scolarisables, soit un taux de scolarisation de 58 %. Presque 
la moitié des élèves sont encore dans les classes pri-
maires et seulement 14 % sont dans les classes secon-
daires. En matière d’éducation, la ville rencontre des 
problèmes tels que : 

•	 le manque de bâtiments : ceux encore existants sont 
pour la plupart dans un état de délabrement 
avancé ;

•	 le manque de personnel enseignant : surtout pour 
l’éducation secondaire du premier cycle (44 élèves 
par enseignant) ;

•	 la proximité d’une voie à grande circulation (route 
nationale 2) est une source de gêne pour plusieurs 
établissements scolaires ;

•	 l’insuffisance de l’offre de filières pour les études 
supérieures : cela oblige les jeunes bacheliers à 
migrer vers d’autres régions.

santé

Moramanga possède 1 service de santé de district.  
La ville dispose également de 1 centre hospitalier de  
district public, de 1 centre hospitalier privé, de 1 centre 
de santé de base de niveau 1, de 6 centres de santé de 
base de niveau 2 et de 3 pharmacies. D’après la Méthode 
d’approche de recherche participative, les principaux 
problèmes en matière de santé sont :

•	 l’insuffisance de dispositifs sanitaires destinés aux 
populations ayant des niveaux de revenus faibles ;

•	 la propreté peu satisfaisante de l’eau de la JIRAMA ;

•	 l’éloignement des centres de santé par rapport à 
certaines localités.

ProJet aMBatoVY

Ambatovy est un projet minier d’exploitation de nickel 
et de cobalt implanté à proximité de Moramanga. Le 
volume de production est très important et son exploi-
tation est prévue pour longtemps. Avec un investisse-
ment d’environ 5,5 milliards US$, il constitue le plus 
grand projet minier étranger dans le pays. Une fois opé-
rationnel, il produira 60 000 tonnes de nickel de grande 
pureté, 5 600 tonnes de cobalt et 210 000 tonnes  
d’engrais de sulfate d’ammonium par an. Ambatovy est 
parmi les plus grandes mines de nickel latéritique au 
monde et constitue une grande opportunité de déve-
loppement pour la ville de Moramanga.
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Cadre institUtionnel

La commune possède 1 conseil municipal et 1 comité 
exécutif. Le conseil municipal est composé du prési-
dent, du vice-président, de 2 rapporteurs et de 
13 conseillers. Quant au comité exécutif, il est constitué 
du maire, de ses 3 adjoints et de 4 membres exécutifs.

Le poste de secrétaire général n’apparaît pas dans l’orga-
nigramme de la ville de Moramanga. Selon le guide du 
maire, ce poste devrait figurer au sommet de l’adminis-
tration communale, quelque soit la catégorie de la com-
mune (rurale/urbaine). L’ensemble des ordres donnés 
par le maire et ses adjoints doivent passer par le secré-
taire général, qui les fait exécuter par les services et en 
rend compte. Cette disposition dégage le maire des 
tâches de gestion, assure la cohérence d’ensemble, évite 
les ordres contradictoires et facilite le contrôle de l’exé-
cution des décisions. Pour Moramanga, l’absence de ce 
poste est source d’incohérence quant à l’organisation, et 
de mauvais fonctionnement au sein des services. Toutes 
les tâches normalement attribuées au secrétaire général 
sont censées être assurées par le premier adjoint au 
maire.

Cadre légal

En complément des législations nationales afférentes  
à la gouvernance, la commune urbaine de Moramanga 
a publié quelques arrêtés municipaux spécifiques à  
la ville : 

•	 Arrêté N° 02/08 du 31 mars 2008 portant sur  
l’attribution des adjoints au maire ;

•	 Arrêté N° 05/08 du 2 avril 2008 portant sur la  
validation du Plan d’urbanisme détaillé dans les 
fokontany d’Antanamandroso Ouest et Est.

PerForManCes et resPonsaBilisations 

Les indicateurs de gouvernance de la ville de Moramanga 
montrent que le processus de démocratisation des 
affaires communales est fort limité. La pratique au sein 
de la commune urbaine de Moramanga est encore loin 
de la notion « d’une gouvernance partenariale » étant 
donné que le système de budget participatif n’y est pas 
encore appliqué. L’autorité communale pose toujours 
un préalable à l’implication de la société civile dans la 
détermination du budget et dans les prises de décision. 
De plus, la transparence dans la gestion des affaires 
municipales reste limitée, bien que des contrôles pério-
diques (audit, contrôle de légalité) soient effectués, 
puisque le budget communal n’est pas affiché restant 
inaccessible au public.

La ville de Moramanga dispose d’un Plan d’urbanisme 
directeur, qui a été élaboré en 2008. Cet outil permet de 
mieux appréhender le développement urbain pour les 
vingt prochaines années. Il a été réalisé dans le cadre du 
projet intégré de gouvernance urbaine et de sécurisation 
foncière, mis en œuvre par l’ONU-Habitat. En ce qui 
concerne le moyen terme, d’autres outils ont été élabo-
rés, tels qu’un Plan d’urbanisme détaillé, un Plan de 
développement des quartiers (notamment au niveau des 
fokontany d’Antanamandroso Ouest et Est) et un Plan 
de développement municipal (prévision sur quatre ans). 
Toutefois, ces outils restent inopérants et souffrent 
manifestement d’un problème de mise en œuvre. 

renForCeMent des CaPaCités hUMaines 

et FinanCiÈres

Le budget communal est trop faible pour satisfaire les 
besoins fondamentaux des contribuables. Il faut donc 
renforcer et diversifier les ressources financières propres 
à la commune.

Les élus ont peu de connaissances pratiques en termes 
de gestion municipale. Il leur faut une formation rapide 
pour s’adapter à des travaux administratifs. 

Le mode de gestion des affaires communales n’implique 
pas totalement tous les acteurs urbains (société civile, 
opérateurs économiques, etc.). La solution est d’instau-
rer une véritable politique d’équité entre les sexes, c’est-
à-dire, d’augmenter l’implication des femmes dans la 
gestion municipale. 

La transparence dans la gestion des affaires communales 
est peu évidente, il faut mettre en place des contrôles 
périodiques, établir un rapport fréquent et constant 
avec la population (à travers des réunions, des cam-
pagnes d’affichage, etc.).

MeilleUres PratiQUes

•	 Le rôle des ONG dans la gestion des infrastructures 
urbaines de base (bornes-fontaines) constitue un 
acquis pour la ville de Moramanga. L’implication 
grandissante de la société civile et des structures 
associatives laisse entrevoir un avenir prometteur 
pour la bonne gouvernance ;

•	 Au niveau des quartiers, l’effort dans la restructura-
tion des quartiers d’Antanamandroso Ouest et Est, 
à travers la mise en place d’outils de planification 
territoriale pour le développement, mérite d’être 
souligné. Une extension de cette pratique dans les 
autres quartiers populaires est vivement souhaitée. 
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PRIORITÉS IDENTIFIÉES

– Renforcer les capacités des autorités municipales et des fokontany pour la mise en œuvre des outils de planifica-
tion existants : Plan d’urbanisme directeur, Plan d’urbanisme détaillé, Plan de développement municipal, etc. 
(50 000 US$) ;

– Renforcer les capacités techniques, humaines et matérielles de la commune ;

– Mettre en place une base de données pour la ville ;

– Élaborer et mettre en œuvre un plan de communication participatif à l’échelle de la ville afin d’améliorer  
la transparence dans la gestion municipale (50 000 US$) ;

– Réaliser un audit organisationnel de la structure de la commune avec des fiches de poste pour chaque employé 
pour une meilleure coordination et une meilleure gestion des services communaux (20 000 US$) ;

– Former les élus au leadership local et à la mobilisation des ressources (20 000 US$) ;

– Réaliser des actions de communication et de sensibilisation sur l’urbanisme réglementaire, avec des actions 
pilotes sur l’urbanisme opérationnel (80 000 US$) ;

– Former les élus et les acteurs urbains au principe de budget participatif et initier le budget participatif au sein  
de la municipalité (30 000 US$) ;

– Valoriser la communication (backbone Telma).

FOrCes Faiblesses OPPOrTUNiTÉs meNaCes

Existence d’outils  
de stratégies  
de planification territoriale 
(Plan d’urbanisme 
directeur, Plan d’urbanisme 
détaillé, Plan  
de développement  
des quartiers, Plan  
de développement 
municipal, SSU).

Insuffisance de moyens 
financiers et matériels :  
volume budgétaire en hausse 
mais largement insuffisant 
pour 40 000 habitants.

Existence du projet 
Ambatovy : nouer  
un partenariat financier 
avec les responsables.

Endettement chronique  
de la commune.

Bon démarrage  
de participation 
citoyenne : gestion  
de bornes-fontaines  
par les ONG.

Faiblesse technique  
et organisationnelle  
des organes de l’institution 
municipale : système  
de recouvrement modérément 
efficace (taux de recouvrement 
fiscal moyen de 19,97 %), 
faiblesse des services  
de l’urbanisme, et structure 
budgétaire non équilibrée.

Exploitation du système 
de recouvrement fiscal : 
rabaissement des tarifs 
des impôts fiscaux afin 
d’inciter les gens  
à déclarer leurs revenus.

Insuffisance de transparence 
dans la gestion des affaires 
municipales.

Inexistence d’un mécanisme 
facilitant la participation 
citoyenne.

Problème d’application  
des lois, des règlements 
sur l’urbanisme et des outils  
de planification.
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FINANCES MUNICIPALES

BUdget

Le budget moyen par habitant est très bas pour la com-
mune de Moramanga : 2,80 € par habitant en 2008. 
Pendant la période 2007-2008, l’écart entre le budget 
primitif et les comptes administratifs était très impor-
tant (respectivement 41,64 % en 2007 et 36,66 % en 
2008). Mais en 2009, la situation s’améliore sensible-
ment avec un écart de 27,01 %. Cette variation est due 
essentiellement à la fluctuation des recettes, selon le 
contexte politique, et l’efficacité des dispositifs  
de recouvrement au sein de la commune urbaine de 
Moramanga. 

Le faible écart constaté en 2009 s’explique par l’amélio-
ration des ressources qui ont également connu une 
hausse grâce aux produits des expéditions des actes 
administratifs, et aux autres recettes telles que les loca-
tions de bâtiments, les recettes de marché et le recouvre-
ment des impôts synthétiques. 

VolUMe BUdgétaire de MoraManga 
2007-2009

budget 
primitif 
(ariary)

budget 
rectificatif 
(ariary)

Écarts 
(ariary)

%

2007 278 361 784,00 162 426 697,31 115 935 086,69 41,64

2008 303 308 514,10 192 102 294,52 111 206 219,58 36,66

2009 338 675 000,00 247 191 690,61 91 483 309,39 27,01

Source : commune urbaine de Moramanga, décembre 2010 

(budgets primitifs et compte administratif).

aide de l’état Central 2007-2010

subventions État  
et région (ariary)

recettes 
totales (ariary)

%

2007 25 118 457,00 150 461 033,21 16,69

2008 26 774 146,00 176 735 613,41 15,14

2009 24 000 000,00 393 904 670,72 6,09

2010 15 000 000,00 465 217 829,81 3,22

Source: compte administratif, commune urbaine de Moramanga, 

décembre 2010. 

Le contexte politique national affecte également la 
structure budgétaire de la commune. La cause est  
la baisse constante de l’aide de l’État, allant de 16,69 % 
en 2007 (25 millions d’ariary) pour atteindre 3,22 % 
en 2010 (15 millions d’ariary). En outre, cette aide est 
souvent versée avec du retard.

reCettes 

Le budget de la commune urbaine de Moramanga 
affiche une hausse régulière des recettes soit une aug-
mentation moyenne annuelle de près de 50 %. La 
conjoncture politique et la fragilité de l’institution 
municipale n’affectent pas significativement la rentrée 
des recettes. 

éVolUtion des reCettes aU sein de la 
Ville de MoraManga 2007-2010

2007 (ariary) 2008 (ariary) 2009 (ariary) 2010* (ariary)

150 461 033,21 176 735 613,41 247 191 690,61 485 117 829,81

- 17,46 % 39,86 % 96,25 %

Source : compte administratif, commune urbaine de Moramanga, 

décembre 2010 (*pour 2010, il s’agit du budget additionnel 2010).

Toutefois, l’écart entre le budget primitif, le budget 
additionnel et surtout le compte administratif (rapport 
final du budget réellement réalisé) révèle la difficulté des 
responsables municipaux à atteindre les objectifs préala-
blement définis dans l’exercice des finances munici-
pales. C’est d’ailleurs l’explication du gonflement anor-
mal de la recette en 2010 (une hausse de 96,25 %) 
puisqu’il s’agit en fait du budget additionnel 2010, cal-
culé avant que l’exercice final ne soit achevé (le compte 
administratif 2010 n’est pas encore disponible), alors 
que les autres recettes ont été tirées des comptes 
administratifs.

Les sources de recettes de la municipalité sont assez 
diversifiées. Toutefois, ce sont les recettes non fiscales 
qui constituent l’essentiel des ressources financières de 
la commune, atteignant plus de la moitié du total des 
recettes, soit 59,82 % en 2007. Ces recettes non fiscales 
sont constituées majoritairement des redevances sur 
autorisation administrative, des prestations de service, 
des revenus des domaines des collectivités. La part des 
autres sources de recettes non fiscales est tout aussi 
consistante (redevance des fermiers, confiscations, droits 
de fourrière et taxes occasionnelles). 

La part de recettes fiscales à référence foncière, dont 
l’impôt foncier sur les propriétés bâties, reste assez 
modeste (en moyenne 9 %) et cette part régresse pour 
atteindre moins de 4 % du total des recettes. Notons 
que, sur les cinq dernières années, le taux de recouvre-
ment fiscal moyen de l’impôt foncier sur les propriétés 
bâties, et de l’impôt foncier sur les terrains est assez bas, 
s’élevant seulement à 19,97 % (Plan d’urbanisme direc-
teur, 2008). Dans ce contexte, on peut en déduire que 
le recouvrement fiscal est un domaine à exploiter, afin 
d’améliorer les recettes de la commune.  

La non-maîtrise de la structure de la production, par le 
biais de la prolifération du secteur informel qui échappe 
à l’impôt, affecte gravement les ressources financières de 
la commune. 
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déPenses

L’étude de la structure budgétaire permet d’entrevoir 
une condition financière fragile particulièrement au 
niveau des dépenses. La structure des dépenses de ces 
quatre dernières années affiche le poids prépondérant 
de la part allouée au fonctionnement. Les charges du 
personnel constituent la principale composante des 
dépenses de la commune urbaine de Moramanga, attei-
gnant en moyenne 79,91 % entre 2007 et 2009. 

strUCtUre de la déPense de la 
CoMMUne UrBaine de MoraManga

2007 2008 2009

Dépenses d’investissement - 2,92 % -

Dépenses  
de fonctionnement

Charges du personnel 84,15 % 82,66 % 72,94 %

Achats de biens  
de fonctionnement 

2,44 % 1,53 % 3,51 %

Carburant et lubrifiant 6,79 % 10,95 % 7,60 %

Achats de services 6,62 % 1,94 % 14,59 %

Dépenses d’intervention 
sociale (fokontany de base)

- - -

Transferts et subventions - - -

Source : compte administratif, commune urbaine de Moramanga, 

décembre 2010. 

L’analyse de la structure de la dépense reflète également 
l’insuffisance des moyens financiers dont dispose la 

2007 2008 2009

Montants (ariary) % Montants (ariary) % Montants (ariary) %

Recettes d’investissement - - 9 000 000 5,09 55 229 670,72 22,37

Impôts synthétiques 1 265 859,75 0,84 29 616 853,40 16,75 62 919 448,20 25,45

Ressources fiscales  
à référence foncière

19 518 991 12,96 6 800 282 3,90 12 046 221 4,87

Impôts sur les biens  
et les services 

14614175,86 9,69 17501565,21 9,89 17 663 341,69 7,12

Subventions de l’État 
(État, région, dotation, 
autres)

25 118 457 16,69 26 774 146,00 15,14 30 574 146,00 12,36

Recettes non fiscales 89 943 549,60 59,82 87 042 766,8 49,23 67 869 572 27,43

strUCtUre des reCettes de la CoMMUne UrBaine de MoraManga 2007-2009 

Source : compte administratif, commune urbaine de Moramanga, décembre 2010.

commune pour investir dans le développement de la 
ville. D’abord, l’achat de carburant pour le ramassage 
des ordures ne représente en moyenne que 7,85 % des 
dépenses, ce qui explique le problème d’assainissement 
de la ville. Ensuite, l’intervention de la commune auprès 
des fokontany afin d’améliorer la gouvernance de proxi-
mité n’existe pratiquement pas, sauf dans le budget 
additionnel de 2010, où le montant affecté ne consti-
tuait que 9,98 % des dépenses totales. 

Les dépenses d’investissement occupent une proportion 
négligeable du total des dépenses, soit 2,92 % en 2008, 
contre 0 % en 2007 et en 2009. Cela a des effets directs 
sur la population locale, notamment au niveau des 
infrastructures urbaines de base. Ainsi, la présence de la 
commune en tant que fournisseur de services pour les 
contribuables (principe de redevabilité) n’est pas telle-
ment ressentie par la population.

Le budget d’investissement réel n’existe pas sur les trois 
années sauf en 2008, si on tient compte des dépenses 
mandatées. Dans les prévisions (budget primitif et total 
des crédits nets), les rubriques figurent dans les comptes. 
Mais, au niveau des investissements réels, c’est-à-dire, 
en se référant aux dépenses réellement mandatées, 
2 points essentiels traduisent le cas de Moramanga :

•	 Les budgets d’investissement étaient pratiquement 
nuls en 2007 et 2009. Toutefois, les chiffres tradui-
sant l’écriture comptable au sein de la commune  
ne reflètent pas totalement la réalité puisqu’il y a  
des projets d’investissements réalisés et financés par 
les organismes partenaires (ONG, coopération 
décentralisée, organismes de développement, etc.) 
qui ne figurent pas dans les budgets (primitifs, addi-
tionnels et comptes administratifs) de Moramanga ;

•	 Le budget d’investissement par habitant est presque 
insignifiant : 99,99 ariary par habitant, soit environ 
0,03 € en 2008. 
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PRIORITÉS IDENTIFIÉES

– Mettre en œuvre un projet d’appui à l’amélioration des recettes fiscales de la commune : recensement fiscal, renfor-
cement des capacités, développement des assiettes fiscales, etc. (75 000 US$) ;

– Renforcer le système de recouvrement fiscal de la municipalité : assistance au recouvrement (40 000 US$) ;

– Redynamiser l’Organisme public de coopération intercommunale notamment dans la collecte et la redistribution 
des redevances minières perçues dans le cadre du projet Ambatovy ;

– Stimuler la participation citoyenne et le civisme de la population, en vue d’améliorer les recettes fiscales.

2007 2008 2009

Prévision budget primitif 36 308 000 ariary 39 561 980,10 ariary 44 175 000 ariary

Total des crédits nets* 36 318 317,40 ariary 39 572 297,50 ariary 49 185 537,40 ariary

Dépenses mandatées* - 3 999 780 ariary -

BUdgets d’inVestisseMents PréVUs et réalisés 

*Source : compte administratif, commune urbaine de Moramanga, décembre 2010.

FOrCes Faiblesses OPPOrTUNiTÉs meNaCes

Transparence dans  
la gestion financière : 
respect des procédures 
habituelles (reçus et pièces 
justificatives).

Un volume budgétaire  
qui ne correspond pas à la 
gestion d’une ville moyenne  
(40 000 habitants).  
Un budget par habitant 
insignifiant (2,80 €/hab).

Possibilité de partenariat 
financier avec le projet 
Ambatovy en matière  
de financement.

Endettement chronique  
de la commune.

Dynamisme de la recette 
fiscale à référence foncière 
(impôts fonciers sur  
les propriétés bâties).

Faiblesse des ressources 
financières propres  
et du taux de recouvrement 
fiscal.

Élargissement des assiettes 
fiscales pour améliorer  
les recettes propres.

Retard ou non-paiement  
des salaires au personnel  
de la commune.

Les dépenses  
de fonctionnement  
pèsent lourdement  
sur la commune  
et favorisent son 
endettement chronique.

Amélioration du taux  
de recouvrement  
par l’exploitation  
du potentiel fiscal  
au niveau des ressources 
foncières (impôts fonciers 
sur les propriétés bâties).

Insuffisance et retard  
de paiement de la subvention 
de l’État et de la région.

Le poids prépondérant  
du fonctionnement, avec  
les charges liées au personnel 
(part importante de la masse 
salariale dans les dépenses 
générales).


